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Extrait de la délibération affiché le 10 mars 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le deux mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 24 février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, 
Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°36), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, 
Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Juliette 
LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (pouvoir à 
Jérôme DUBOST à partir de la délibération n°35), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Alexandre MORA donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST (à partir de la délibération n°35) 
 
Absents 
Frédéric PATROIS 
Karine LOUISET 
Franck DORAY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 02 mars 2020 

2020.03/INFO8 

MARCHES PUBLICS - INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR LES ACCORDS-CADRES 
RELATIFS A LA LOCATION D’ENGINS, MATERIELS DE TRAVAUX PUBLICS-BATIMENTS ET VEHICULES 
UTILITAIRES – RESILIATION DU LOT N°2 « LOCATION DE CAMIONS ET ENGINS DE TRAVAUX 
PUBLICS SANS CHAUFFEUR ». 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire – Lors du conseil municipal du 27 janvier dernier, je vous ai 
informé de la signature des accords-cadres relatifs à la location d’engins, matériels de travaux 
publics-bâtiments et véhicules utilitaires en groupement de commande avec les villes du Havre, 
Fontaine la Mallet et le CCAS de Montivilliers. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-21-
1 ; 

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

VU les pièces contractuelles de l’accord-cadre -lot n° 2 « Location de camions et engins de travaux 
publics sans chauffeur », et plus particulièrement le bordereau des prix de l’attributaire ; 

CONSIDERANT 
- Les termes de l’accord-cadre du lot n° 2 « Location de camions et engins de travaux publics sans 
chauffeur » ; 

- les prix du bordereau des prix unitaires appliqués par la société attributaire ; 

- les capacités budgétaires des services utilisateurs ; 

Prend communication de la résiliation de l’accord-cadre suivant : 

- Lot 2 : Location de camions et engins de travaux publics sans chauffeur – Société CFB TP – ZA les 
Varouillères – Rue des Artisans – 76330 PETIVILLE 

La résiliation sera effective à la date anniversaire du marché, soit au 29 février 2020. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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